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INTRODUCTION

Suite à l’interpellation de l’ONG Child Rights, les Organisations de la Société Civile qui œuvrent dans le domaine des droits de l’enfant OSC/DE ont organisé le 11 août 2015 un atelier d’une journée dans une salle de la Maison Commune des Nations Unies ?

A l’ordre du jour : réflexions  et observations sur les réponses de l’Etat Malagasy aux questions de clarifications relatives au rapport sur le protocole de la Convention Internationale sur les Droits de l’Enfant  concernant l’implication des enfants dans les conflits armés

En effet, le Comité a envoyé à l’Etat une liste de points destinés à Madagascar avec obligation de réponse avant le 15 juin 2015. Les OSC/DE ont donc réagi et tenu cet atelier au vu et après analyse et étude des réponses de l’Etat.

Les participants se sont répartis en cinq groupes avec des thèmes bien définis :
UN groupe sur les INFORMATIONS GENERALES
UN groupe de la VENTE DES ENFANTS
UN groupe sur la PROSTITUTION DES ENFANTS
UN groupe sur la PORNOGRAPHIE METTANT EN SCENE DES ENFANTS
UN groupe sur L’IMPLICATION DES ENFANTS DANS LES CONFLITS ARMES

Commencé à 08 :30, l’atelier a pris fin à 17 :00.

METHOLOGIE 

Les OSC/DE ont été informées de la tenue de  l’atelier. Plus d’une vingtaine d’OSC/DE ont été invitées at celles des Régions ont été sollicitées pour envoyer, partager et transmettre les informations entre leurs mains. Des services étatiques centraux ont été coopératifs pour nous fournir des informations. 
Pour faciliter les tâches, des documents suivants leur ont été envoyés quinze jours à l’avance pour étude analyse et réflexions. Les documents sont les suivants :
· Les « listes des points du CRC » relatifs aux deux rapports additifs de l’Etat sur les deux protocoles à la	 CDE.(OPAC et OPSC)
· Les deux rapports additifs de l’Etat portant clarifications sur les points (« questionnaires ») demandés par le CRC.
· Les rapports alternatifs des OSC/DE sur les deux protocoles additionnels à la CDE l’OPAC et de l’OPSC
· La présentation des rapports des OSC/DE par un représentant le  05 février 2015 devant les membres du CRC

Chaque groupe a établi quatre colonnes 
· 1ère colonne : points  émis par le CRC
· 2è colonne : contenu du rapport de l’Etat sur chaque point correspondant
· 3è colonne : contenu du rapport alternatif des OSC/DE
· 4è colonne : observations des membres des OSC/DE sur le contenu des rapports additifs  de l’Etat (réponses aux demandes de clarification du CRC) et recommandations.

Ces colonnes ont été exploitées et agencées pour donner ce présent document.

INFORMATIONS GENERALES SUR LES REALISATIONS DE L’ETAT
Les OSC/DE reconnaissent et louent les efforts déployés ces dernières années par l’Etat aussi bien dans :
· La rédaction et la soumission des rapports initiaux et périodiques obligations de chaque Etat-Partie suite aux ratifications des instruments relatifs aux droits de l’homme
· La ratification des instruments internationaux et régionaux relatifs aux droits humains tels :
· Convention Internationale sur les Droits des Personnes Handicapées (CIDPH)
· Convention sur la protection  des Travailleurs Migrants et des membres de leur famille
· Convention sur la lutte contre La Criminalité Transnationale Organisée (CTO)
· Protocole additionnel au PIDCP sur l’abolition de la peine de mort

· L’adoption de nouvelles lois destinées à améliorer la jouissance la promotion, la protection et la jouissance des droits humains par la population. Parmi ces lois :
· La loi 2014-040 contre la traite des être humains remplaçant la loi 2007-038 (contre la traite des personnes et le tourisme sexuel)

Un atout en faveur des droits humains, la consécration de la suprématie des instruments ratifiés par l’article 137 alinéa 4 de la Constitution.

Bref, Madagascar dispose d’un arsenal juridique important. 

Un des objectifs de la Politique Générale de l’Etat est la jouissance des droits humains et un autre  l’accès aux services sociaux de base (éducation, santé, eau potable)
Plusieurs actions témoignent de la volonté de l’Etat de respecter ses obligations envers les instruments ratifiés. Ainsi :
· Madagascar a aussi organisé de nombreux événements en faveur des droits de l’enfant et pour la première fois, il a célébré le 4 mars journée internationale contre l’exploitation sexuelle des enfants et une charte a été officiellement adoptée dans ce cadre et un appel à signature a été lancé par le Premier Ministre Omer BERIZIKY. Cet appel à signature est en passe d’être lancé incessamment ( ? )

· Un plan national de lutte contre la traite des être humains a été adopté et l’Organisation Internationale des Migrations  (OIM) est l’un des principaux partenaires pour la mise en œuvre de ce plan dont un Bureau National de Lutte contre la Traite des Êtres Humains (BNLTEH) en a la charge.

· Un code de conduite destiné aux hôteliers et restaurateurs a été adopté  et des campagnes de sensibilisation et d’information sont menées par le Ministère du Tourisme à travers l’île afin d’obtenir l’adhésion de ces opérateurs économiques

· L’adoption de la loi portant création du Comité National de Protection de l’Enfance, un Comité interministériel intégrant des membres de la société civile.

De multiples activités sont prévues et devraient être réalisées dans les mois et années à venir. Le budget alloué pour cela est-il disponible et suffisant ?



RESULTATS DE LA SEANCE DE REFLEXION DES OSC/DE APRES LA RESTITUTION DU TRAVAIL DE CHAQUE GROUPE ET VALIDATION PAR L’ASSISTANCE.

Les points listés par le CRC sont au nombre de TREIZE (13) et les OSC/DE ont réagi aux réponses rédigées par l’Etat

1 – Indiquer les organes compétents de l‘application  du Protocole facultatif et les mécanismes mis en place pour la coordination entre ces institutions ou organes au niveau régional ou local

Madagascar s’est doté d’une Commission Nationale du Droit International Humanitaire au niveau central et des Commissions Régionales du Droit International Humanitaire au niveau des trois Régions à savoir les Régions de la Haute Matsiatra, du Boeny et d’Antsinanana. Cette Commission est l’organe en charge des questions relatives aux conflits armés incluant l’application du Protocole interdisant l’implication des enfants dans des conflits armés.

A vrai dire cette Commission Nationale du Droit International Humanitaire (CONADIH) est chargée de diffuser les quatre conventions de Genève et c’est aussi la mission des COREDIH. La CONADIH  prépare le dossier pour la ratification de la convention sur l’interdiction des armes à sous munitions. Le protocole interdisant l’implication des enfants dans des conflits armés ne figure pas dans leurs missions.

Des COREDIH sont mises en place  mais les membres se sentent frustrés. Les COREDIH n’ont pas accompli la mission qui leur est dévolu à savoir la diffusion des Conventions de Genève faute de budget. 

Des formations ont été entreprises mais après quelques mois et années de service, les soldats et gendarmes ont presque oublié les acquis. Pour la population touchée, elle ne comprend pas l’utilité de ces Conventions puisque Madagascar n’a pas connu de conflits armés et estime qu’il n’y en aura pas.

Recommandations : Les actions de la CONADIH doivent être poursuivies et devraient donc intégrer dans leurs activités le protocole de la CDE sur l’implication des enfants dans les conflits armés. La mise en place des COREDIH dans toutes les régions  devait  être entreprise, mais un budget conséquent doit être alloué pour que la CONADIH  ait plus de visibilité et les COREDIH soient opérationnelles.

2- Indiquer si les professionnels chargés de l’application du Protocole facultatif bénéficient de formation aux dispositions du Protocole
A titre préventif, il est envisagé de mener des programmes de sensibilisation et de formation du grand public y compris les responsables de l’application de la loi et aussi l’intégration  dans  le  programme  d’études  militaire  et  civile  des  cours sur les droits de l’enfant et de son protocole.

Des formations sur les Droits de l’enfant en général pour les organisations de la Société civile et les enfants (Curricula): Oui, mais les formations spécifiques sur l’implication d’enfants dans les conflits armées : Non  

Recommandations : donc ces formations spécifiques devraient être dispensées et nécessite son appropriation par tout un chacun et un engagement personnel des apprenants  Mais, jusqu’à ce Jour et à notre connaissance, aucun programme dans ce sens n’est encore élaboré.

3- Précisez  si des mesures ont été prises pour inclure dans le programme d’études militaires et civiles des différentes  écoles des forces armées, des cours sur les dispositions de la Convention relative aux  droits de l’enfant et du Protocole facultatif.
-Décrire les formations relatives aux dispositions du Protocole facultatif qui sont dispensées aux instructeurs.

Pour le moment, le Droit International Humanitaire figure dans le curricula de formations dans les écoles militaires et dans les autres écoles à titre informatif. Le Protocole n’est pas dispensé selon les informations recueillies auprès des écoles.

Recommandations : Des  efforts devront être déployés pour dispenser ce protocole et les OSC doivent être appuyées pour mener des campagnes de sensibilisation et d’information.

4.   Veuillez fournir des informations actualisées sur la mise en place d’une institution de défense des droits  de  l’homme  en  conformité  avec  les  Principes  de  Paris.  Veuillez  également  fournir des précisions sur son mandat, son budget et indiquer s’il existe, en son sein, un mécanisme spécifique  aux  enfants.  Veuillez,  par  ailleurs,  préciser  le  rôle  de  ce  mécanisme  dans  la surveillance  de  l’application  du  Protocole  facultatif,  en  indiquant  en  particulier  s’il  peut recevoir et instruire des plaintes présentées par des enfants ou en leur nom concernant des violations de l’un des droits garantis par le Protocole facultatif.

La loi 2014-014 porte création Commission Nationale Indépendante des Droits de l’Homme ou CNIDH et conformément aux principes de Paris. Le décret pour la mise en place a été adopté et un budget de 40 000 Euros a été alloué au Ministère de la justice  par l’OIF sous la supervision du bureau du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’Homme afin de concrétiser la mise en place de cette Commission. 

Une commission ad‘hoc fut mise en place pour défendre le budget qui sera alloué à cette Commission au niveau de l’Assemblée Nationale avec la présence de DEUX membres de la société civile (à titre d’observateurs)

Une campagne de sensibilisation est prévue pour ce mois d’août 2015 pour vulgariser la loi et es modalités de désignation et d’élections des membres de la CNIDH. 

Toute plainte relative aux violations de tout droit de l’homme donc des enfants est recevable par la CNIDH

5. Veuillez fournir des renseignements sur les mesures prises pour mettre en œuvre la recommandation  que  le  Comité  a  adressée  à  l’État  partie  à  l’issue  de  l’examen  de ses troisième  et  quatrième  rapports  périodiques  au  sujet  du  faible  taux d’enregistrement  des naissances  (CRC/C/MDG/CO/3-4,  par. 34)  en  vue  de  garantir l’enregistrement  à  la naissance de tous les enfants. Veuillez également indiquer s’il existe un dispositif général de vérification de l’âge afin de prévenir efficacement l’enrôlement et l’utilisation d’enfants par les forces armées.

Le programme EKA ou l’enregistrement systématique des naissances n’a pas atteint ses objectifs suite au dysfonctionnement du mécanisme d’enregistrement des naissances et à une certaine manque de volonté de certains fonctionnaires à chaque niveau (cf. rapport alternatif des OSC/DE)

Toutefois, il faut reconnaitre que l’enrôlement des enfants n’est pas le fait de l’armée. De plus, l’absence de conflit armé n’incite pas à l’enrôlement. Aussi aucun dispositif de vérification  de l’âge n’est nécessaire.

6.  Veuillez  indiquer  si  dans  les  différentes  écoles  des  forces  armées  et  dans  l’école nationale  militaire  de  Fianarantsoa,  «Sekoly Miaramilam-Pirenena»,  les  élèves  sont entraînés au maniement des armes. Veuillez fournir  des données,  ventilées par âge, sexe, nationalité, origine ethnique, zone rurale  ou urbaine, situation socioéconomique,  relatives aux  élèves  de  moins  de  18 ans  fréquentant  ces  établissements.  
Veuillez  indiquer  si  les élèves ont le droit de quitter ces établissements sans préavis et de ne pas s’engager dans une carrière militaire. Veuillez également préciser si ces élèves ont accès à un mécanisme leur permettant de déposer plainte en toute confidentialité, notamment  dans les cas mentionnés au paragraphe 89 du rapport de l’État partie.
	
Le SEMIPI recrute des enfants du niveau du second cycle du secondaire. Le cursus scolaire de ces enfants est presque le même que celui des élèves des lycées. 

Toutefois, ils suivent une formation militaire de QUATRE VINGT DIX JOURS (3 mois) au cours de laquelle, ils suivent des formations spécifiques et spéciales en tant que futurs soldats et militaires qui vont servir sous le drapeau. Des responsables interviewés affirment que les modules de formation militaire comme le « bizutage » se fait dans le respect des droits de l’enfant et tient compte de son endurance physique.   

Mais un élève ne peut quitter l’école de son propre gré. Une éventuelle « démission »ou « demande de radiation »est difficilement envisageable. Les procédures requièrent l’avis de plusieurs chefs hiérarchiques avant d’aboutir avec en plus le remboursement de tous les frais 

Recommandations : Les programmes d’études et les pratiques au niveau de la SEMIPI devraient être révisés en conformité aux Droits de l’Enfant

7. En ce qui concerne les paragraphes 101 à 107 du rapport de l’État partie, veuillez indiquer si des mesures ont été prises pour incriminer pénalement, et de façon explicite, l’enrôlement et l’utilisation des enfants dans des forces armées. Veuillez également indiquer si l’enrôlement et l’utilisation d’enfants par des groupes armés non étatiques sont des pratiques interdites et sanctionnées pénalement dans l’État partie. En ce qui concerne le paragraphe 108 du rapport de l’État partie, veuillez indiquer si le recrutement des enfants de moins de 15 ans est expressément reconnu comme un crime de guerre dans la législation de l’État partie.

L’enrôlement et l’utilisation des enfants dans des forces armées ne pas incriminés car non prévus et envisagés. Mais aucune disposition légale n’existe en ce qui concerne l’enrôlement des enfants par des groupes armés non étatiques. Si un enfant enrôlé par des groupes armés est appréhendé ou arrêté, sa peine est prévu : la moitié de la peine d’un adulte (peine pour vol de bovidés et aucune considération de l’enrôlement par les groupes armés (Vide juridique)

8. En ce qui concerne les paragraphes 110 à 112 du rapport de l’État partie, veuillez donner des précisions sur l’état d’avancement de la réforme visant à reconnaître la responsabilité pénale des personnes morales pour les infractions énumérées dans le Protocole facultatif.

Certes, le Ministère de la justice a mis en place la Direction des Réformes Législatives et un Comité de Réformes sur les Droits de l’Enfant ou CRDE qui intègre des membres de la société civile. Mais pour le moment cette réforme n’est pas encore à l’ordre du jour.

Recommandation : la DRL  et le CRDE se doivent donc d’inscrire dans leur ordre l’harmonisation des lois nationales aux dispositions du protocole

9. Veuillez indiquer si les tribunaux nationaux peuvent établir leur compétence pour toutes les infractions visées par le Protocole facultatif, y compris lorsque les faits sont commis hors du territoire de l’État partie, par ou contre un national ou un résident de l’État partie et, si tel est le cas, préciser la législation pertinente

Non, aucune disposition légale n’établit la compétence des tribunaux nationaux concernant les cas cités ci-dessus.

Recommandation : l’Etat doit élaborer une loi relative à cela à titre préventif et combler le vide juridique

10. Veuillez donner des indications relatives aux programmes de démobilisation, de désarmement et de réintégration des enfants incorporés dans les groupes armés dits dahalos, ainsi que le nombre d’enfants concernés.

Les groupes armés des DAHALO recrutent des enfants désœuvrés et déscolarisés des régions du Sud (Sud-ouest, Anosy, Androy). Les informations recueillies auprès des OSC locales parlent d’un taux compris entre 5 à 25% des membres de ces groupes sont des enfants compris entre 15 à 17ans. 

Les dahalo connaissent un peu la loi, d’une part, les  enfants  voleurs de bovidés (acte criminel) ne peuvent être punis que de la moitié des peines des adultes. Ce qui explique leur enrôlement  forcés par les groupes et d’autre part, les juges prononcent des sanctions souvent avec sursis au nom de l’intérêt supérieur de l’enfant. Des décisions judiciaires qui inciteraient encore plus à l’enrôlement des enfants par ces groupes armés

Recommandation : L’Etat devrait mener des enquêtes et effectuer des investigations sur ce sujet pour être fixé et prendre les dispositions adéquates.
11. Veuillez indiquer si la législation nationale interdit le commerce et l’exportation d’armes, y compris d’armes légères et de petit calibre, vers des pays où des enfants sont enrôlés ou utilisés dans un conflit armé, ainsi que l’assistance militaire à ces pays.

Madagascar ne produit pas d’armes. Par conséquent, il ne peut en exporter. Toutefois, la vente et le commerce d’armes est réglementée à Madagascar (Nécessité d’une autorisation). Mais le trafic d’armes est une réalité ainsi que la fabrication et la vente d’armes artisanales. 

Toutefois, Madagascar a ratifié la Convention internationale sur les Crimes Transnationales Organisés (CTO) ce qui est à son honneur.




CONCLUSION

Madagascar dispose d’un arsenal juridique important et de nombreux outils permettant une meilleure jouissance  des droits fondamentaux et des libertés individuelles. Des lois et textes en faveur des enfants ont été adoptés. Des plans, programmes ou autres projets sont votés mais leur mise en oeuvre laisse à désirer faute de budget et d’un ferme engagement de l’Etat. De le plus le manque de suivi est un problème que l’Etat doit surmonter.

Les obstacles à la pleine jouissance des droits de l’enfant sont nombreuses comme :
· le non respect des lois et des textes et souvent par les agents de l’Etat
· L’impunité des auteurs des violations à l’instar d’un des vice-présidents de l’Assemblée Nationale qui a abusé d’une lycéenne de 16 ans en 2011.
Une impunité résultat de
· La corruption
· L’intervention de hauts responsables de l’Etat
· La solidarité et l’esprit de corps des agents de l’Etat
· Le tribalisme et le régionalisme
· La peur des représailles 
· L’omerta ou la loi du silence
· La méconnaissance des lois et l’insuffisance de la vulgarisation 
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